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14. Le bureau provincial de médecine aura le pouvoir defici
par règlement, le salaire ou les honoraires qui doivent être pays
aux olliciers, aux examinateurs et aux assesseurs nommés ai ,
dit bureau ; ainsi que les lionoraires que devront payer toustý-
candidats qui demanderont des licences pour pratiquer la mêe..
cilne, la chirurgie et Part obstétrique, ainsi que les honoraires qå.
devront être payés pour enregistrement ; et le bureau poumra
disposer de ces honoraires de la manière qu'il croira le plus pro
pre à favoriser les intérêts du collége.

15. Les qualifications requises de tout candidat pour l'obten-
tion d'une licence l'autorisant à pratiquer la médecine, la chirtIr
gie et l'art obtetrigne, consisteront en ce qu'il ait un certificat
d'etude d'un medecin licencié pour l'intervalle qui sépare les cours
qu'il a suivis ; qu'il ait atteint l'âge de vingt-et un ans; qu'il ait
étudié pendant une période de pas moins de quatre années à dater
de son admission à l'étude de la médecine par le bureau ; et qu'il
ait suivi pendant les dites quatre années, dans quelque université,
collége ou école de médecine incorporée, dans les domaines deSa
Majesté, pas moins de deux cours de six mois chacun, d'anatomie
genérale ou descriptive,-d'anatomie pra tiq ue,-de chirurgie,
de pratique de la médecine,-de Part obstétrique,-de chiMe,-
de matière médicale et thérapeutique générale,-des institutesde
médecine ou de physiologie générale,-de clinique médicaleet
de clinique chirurgicale,-un cours de six mois ou deux coursde
trois mois de jurisprudence médicale,-et un cours d'hygiène de
trois mois et un cours de pas moins de vingt-cinq démonstration
sur l'anatomie, la physiologie et la pathologie microscopiges;,
aussi, qu'il ait suivi la pratique générale d'un hôpital contenantau
moins cinquante lits, sons la charge de deux médecins ou chirub
giens au moins, pendant une période de pas moins d'une annéeet.
demie, ou trois périodes de pas moins de six mois chacuneRe
qu'il ait assisté à six cas d'accouchement, et qu'il ait manipulé
icompounded) des remèdes pendant six mois ; et pour faire disp
raitre tous doutes à l'égard du nombre de lectures que les école
incorporees de médecine de la Province de Québec sont tenuesd
donner, il est statué et déclaré, que chaque cours de six mois sera
de cent vingt lectures, excepté pour la clinique médicale etchirit-
gicale, et la jurisprudence médicale. Des quatre années d'étude
exigées par le présent acte, au moins trois termes de six mois Cla:
cun, seront employés à suivre des cours dans une université coll
ou école de medecine incoroorée reconnu par ce bureau ;
miers de ces cours seront a'insi suivis la session qui suivra iminl
diatement l'examen préliminaire et les derniers le seront dura
quatrième année d'ètude, et le candidat devra subir son exanelei
kes matieres finales du cui-rriculu7n, à la lin de la session de sa q
Irième année d'eiude.


